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RESUME DES MODALITES DE CONCERTATION 

Dans le cadre de la délibération de prescription de l’élaboration du SCOT, en séance du 26 mars 2018, 
le Syndicat Mixte Bresse Val de Saône a défini les modalités suivantes pour la concertation, 
conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme : 

- La mise en place d’un registre au siège du syndicat et dans les mairies de Vonnas, Pont de Veyle 
et de Pont de Vaux, 

- la possibilité par tout habitant d’écrire au Président, 
- la mise en place d’une exposition itinérante selon l’état d’avancement des phases, 
- la diffusion d’articles dans la presse et sur le site internet, 
- l’organisation d’au moins deux réunions publiques, 
- l’affichage des comptes rendus des réunions publiques sur le site internet du syndicat mixte. 

Ces dispositions ont été respectées dans le cadre de l’élaboration du SCOT, comme précisé ci-dessus. 
L’élaboration du SCoT s’est en partie déroulée durant la période de la crise sanitaire liée à la pandémie 
de la covid-19 où la mise à disposition d’éléments papiers dans les mairies était interdit (notamment 
durant les périodes de confinement, et de restrictions de déplacements). La concertation publique a 
néanmoins été poursuivie via des outils en ligne (site internet, …) et la presse et a pu entièrement se 
faire comme précisé dans les modalités. Les modalités de concertation inscrites dans la délibération 
d’élaboration du SCoT ont été complétées par les actions suivantes :  

- L’exposition itinérante a été programmée dans toutes les mairies, et a été accompagnée par 
la mise en place d’un registre dans toutes les mairies 

- Les registres mis en place dans les mairies de Vonnas, Pont-de-Vaux, Pont-de-Veyle et au siège 
du SCoT étaient accompagnés des éléments des réunions publiques (support de présentation 
et compte-rendu) 

- La réalisation de 4 « InfoSCoT » distribué dans toutes les communes et intégrés dans certains 
bulletins municipaux.  

Un détail de la démarche de la concertation est présenté ensuite phase par phase.  

 

Le bilan de la concertation sera présenté aux instances du Syndicat qui en délibéreront. 
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Mise à disposition d’un registre au siège du syndicat et dans 
les mairies de Vonnas, Pont de Veyle et de Pont de Vaux 

Le Syndicat Mixte du SCOT a mis en place d’un recueil des observations du public, mis à disposition du 
public librement, aux horaires d’ouverture au public, au siège du Syndicat Mixte Bresse Val de Saône 
et dans les mairies de Pont-de-Veyle, Vonnas et Pont-de-Vaux. Ce registre était accompagné des 
éléments de présentation des réunions publiques, c’est-à-dire des supports de présentation et des 
comptes rendus de réunions.  
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La communication régulière dans les médias locaux et 
moyens de communications des communes 

 LES ARTICLES DE PRESSE  

L’élaboration du SCOT Bresse Val de Saône a fait l’objet de publications régulières dans les médias, en 
particulier dans la presse locale et sur les réseaux sociaux, pour annoncer les réunions publiques et 
présenter le contenu des différents volets du SCOT. A minima 6 articles relatifs à la démarche SCOT 
sont parus dans la presse au cours de son élaboration, notamment dans la Voix de l’Ain, le journal de 
Saône-et-Loire, le journal de Pont-de-Vaux, etc.  

Ci-dessous les extraits des articles hiérarchisés selon leur date de parution :  
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 LES PAGES FACEBOOK ET SITES INTERNET DES COMMUNES / COLLECTIVITES  

Les pages Facebook et sites internet dédiées aux communes du territoire ont également servi de 
support à des publications concernant l’avancement du projet de SCOT. Ils ont également servi de 
supports de communication pour les invitations aux réunions publiques et à l’exposition itinérante (en 
plus des articles de presse).  

Extrait de quelques parutions facebook :  
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 AFFICHAGES EN MAIRIES, COMMUNICATION DANS CERTAINS BULLETINS 

MUNICIPAUX ET SITES INTERNET DES COMMUNES 

Le SCoT a transmis de nombreux éléments de communication aux communes et EPCI du territoire afin 
de faire état de l’avancement de la démarche et en prévision des temps spécifiques dédiés à la 
concertation (réunions publiques et exposition).  
Extrait du bulletin municipal de Bâgé-Dommartin :  
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Autres extraits :  

 

Affichage en mairie (Bâgé-le-Chatel) :  
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Publication sur les sites internet des communes :  
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La mise à jour du site internet du SCoT  

Le site internet du Syndicat Mixte Bresse Val de Saône est dédié au SCOT et mis à disposition du public, 
mise à jour régulièrement pour fait état de l’avancement de la démarche, annoncer les réunions 
publiques et permettre le téléchargement des documents de travail validés par les élus en charge de 
l’élaboration du SCOT. 

Captures d’écran du site internet du Syndicat Mixte Bresse Val de Saône :  
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Les infoSCoT 

Le Syndicat Mixte a élaboré 4 documents infoSCoT pour être distribué à tous les élus et dans toutes 
les communes du territoire Bresse Val de Saône. Ces lettres infos avaient pour objet l’explication de la 
démarche, présentation du territoire et de quelques éléments de diagnostic, les grands axes du PADD, 
et des éléments du projet.  

Elles ont été distribuées aux dates suivantes :  

- n°1 : le 19/11/2018 
- n°2 : le 5/12/2019 
- n°3 : le 01/12/2020 
- n°4 : le 26/10/2021 
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Mise en place d’une exposition itinérante  

Une exposition itinérante a été mise en place sur le territoire avec la conception de 3 panneaux 
expliquant la démarche du SCoT, les éléments de diagnostics et les grands axes du projet PADD ainsi 
que les grandes orientations du DOO.  

Pour s’assurer de la réussite de cette exposition 
itinérante, des affiches de communication ont été 
distribuée aux communes, publiées sur les sites 
internet, pages facebook, etc.  

Toutes les communes ont pu recevoir l’exposition 
itinérante au sein des mairies pendant quelques jours.  

Les panneaux étaient accompagnés d’un registre pour 
le recueil des observations, remarques ou questions des 
habitants.  

 

Un quatrième panneau sur la finalisation de la 
démarche du SCoT va être mis à disposition du public 
dans les mairies de Vonnas, Pont de Vaux, Pont de Veyle 
et Bâgé Dommartin jusqu’à la fin de la procédure.  
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Photo de l’exposition à Biziat, Gorrevod, Ozan et Arbigny : 
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L’organisation des réunions publiques  

Conformément à la délibération, deux réunions publiques ont été organisées, au cours de l’élaboration 
du SCOT de manière à informer le grand public quant à la démarche et le contenu du document, ainsi 
que pour recueillir les avis et observations de la population. 

- Une réunion publique du 01/07/2021 pour présenter le diagnostic et le PADD à Replonges ; 
qui a mobilisé environ une centaine de personnes  

- Réunion publiques du 05/10/2021 à Crottet en phase DOO, avec une participation d’une 
cinquantaine de personnes.  

En raison de la crise sanitaire et des mesures de sécurité qui avaient été mises en place entre mars 
2020 et mai / juin 2021, les élus du SCoT avaient fait le choix de ne pas réaliser de réunions publiques 
afin d’éviter tout risque de propagation du virus. C’est pourquoi les réunions publiques se sont tenues 
plus tard en tenant compte des mesures appliquées sur ces périodes.  

Les réunions publiques ont été annoncées dans la presse mais également via le site internet du SCoT, 
des deux EPCI, de certaines communes et les réseaux sociaux (CF. La communication régulière dans les 
médias locaux et moyens de communications des communes). Les comptes rendus des réunions 
publiques ont été publiés sur le site internet du SCOT.  

Extraits de supports de présentation des réunions publiques :  
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LA CONCERTATION DES ELUS ET DU PUBLIC PHASE PAR 

PHASE  

Etape 1 : le lancement de la démarche  

Le lancement de la démarche SCoT a débuté par des réunions de lancement avec les élus et 
notamment un séminaire de formation qui était ouvert à l’ensemble des élus du territoire. Ces 
réunions ont été essentielles pour assurer la sensibilisation des élus et leur assurer une bonne 
compréhension des attendus, le plus en amont possible du projet.  
 

Type de réunion1 Dates 
Séminaire de formation – action ouvert à l’ensemble des élus  22/11/18 

Extrait de la présentation :  

 

Etape 2 : l’élaboration du diagnostic territorial et de l’état 
initial de l’environnement 

Les réunions suivantes ont été organisées pour préciser le diagnostic territorial et les enjeux 
d’aménagement et de développement. Des réunions ont permis de mobiliser les élus et les partenaires 
afin d’approfondir certaines thématiques, mais aussi de conforter la concertation avec les élus. 
 

Type de réunion Dates 
Ateliers du diagnostic ouvert aux élus et partenaires :  

- Ateliers agricoles (ouvert également aux agriculteurs)   
- Atelier Economie  
- Atelier Habitat et cadre de vie 

 
11/04/19 
05/04/19 
05/04/19 

                                                           

1 Les réunions techniques et/ou en format plus restreint ne sont pas affichées ici 
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- Atelier Armature – mobilités et services 
- Atelier Environnement  

20/03/19 
28/03/19 

Réunions de présentation et d’échanges aux EPCI (sur la CC de 
la Veyle et sur la CC Bresse et Saône) 

27/05/19 
17/06/19 

Réunion avec les Personnes Publiques Associées 16/05/19 

Réunions en comité syndical pour présenter les synthèses et 
enjeux du diagnostic  

17/09/19 
22/09/19 

Réunion de présentation du diagnostic et d’échanges avec le 
SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne  

02/2020 

Extrait de supports et de photos en atelier :  
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Etape 3 : l’élaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

Les réunions suivantes ont été organisées entre juillet 2019 et janvier 2020 en vue de l’élaboration du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Le PADD a été débattu une première 
fois en janvier 2020 puis une seconde fois le 3 juin 2021 en comité syndical suite à la réalisation de 
quelques modifications dans le document. Même si elles n’entrainaient pas de modification des 
grandes orientations du PADD, les élus ont préféré re débattre sur ce document avec l’ensemble des 
élus du comité syndical pour une meilleure concertation. En effet, l’avancée de l’élaboration du SCoT 
et notamment du DOO a permis de mettre en évidence des besoins de retouches concernant des 
objectifs chiffrés pour la plupart et cela a permis de concerter à nouveau sur le document du PADD 
face à des élus qui n’avaient pas forcément suivi l’ensemble de la démarche (élection municipale en 
2020).  

Ces temps de réunions ont été nombreux et ont pris des formes diverses : séminaire prospectif sous 
forme de jeu de cartes, ateliers de travail thématiques, rencontres territoriales, réunions de pilotage 
et d’arbitrage, réunions publiques, consultation des Personnes Publiques Associées, etc. ainsi que des 
temps de travail en comité technique, avec les bureaux d’études des PLUi, etc. qui ne sont pas affichés 
dans le tableau ci-dessous.  

 

Type de réunion Dates 
Séminaire du PADD ouvert aux élus  01/07/2019 

Ateliers thématiques ouvert aux élus et partenaires :  
- Habitat  
- Environnement et paysage 
- Services – Mobilités 
- Développement économique dont le commerce 

 
13/09/2019 
13/09/2019 
17/09/2019 
17/09/2019 

Réunion de présentation et d’échanges avec les personnes 
publiques associées  

12/11/19 
 

Réunion d’échanges avec la DDT 24/06/2020 

Réunions en comité syndical pour présenter les grandes 
orientations et débattre 

09/12/2019 
21/01/2020 
22/09/2020 
03/06/2021 

Réunion publique  01/07/2021 
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Extrait de supports et de photos en atelier : 

  

 

 

 

Photo du séminaire (2019) 
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Photo de la réunion publique (2021) 

Etape 4 : l’élaboration du Document d’Orientation et 
d’Objectifs  

Les réunions relatives à l’élaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ont été 
organisées entre octobre 2020 et septembre 2021. Ces réunions ont, comme pour la phase PADD, été 
nombreuses et leur objectif varié : ateliers de travail thématiques pour définir les orientations et 
objectifs en réponse aux ambitions du PADD, réunions d’arbitrage, présentation du projet de DOO 
rédigé, pilotage et validation, réunion publique, présentation aux Personnes Publiques associées, etc. 
Les réunions ouvertes aux élus et partenaires et au public sont listées ci-dessous :  

 

Type de réunion Dates 
Réunion en comité syndical pour préparer la phase DOO  22/09/2020 

Ateliers thématiques ouvert aux élus et partenaires :  
- Services – Mobilités 
- Développement économique dont le commerce  
- Habitat  
- Environnement et paysage 

 
29/10/2020 
29/10/2020 
23/11/2020 
23/11/2020 

Réunion de présentation et d’échanges avec les personnes 
publiques associées  

11/06/2021 

Réunion d’échanges avec la DDT 28/09/2021 

Réunions en comité syndical pour présenter les grandes 
orientations et débattre 

24/03/2021 
03/06/2021 
12/07/2021 

Réunion publique  05/10/2021 

Extrait de supports : 
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Bilan de la concertation – SCoT Bresse Val de Saône   30 

LES PRINCIPAUX APPORTS DE LA CONCERTATION DU PUBLIC 

 RAPPEL DES MODALITES  

Comme cela est précisé dans la présentation étape par étape ci-avant, la concertation du « grand public 
» a fait l’objet d’un travail dédié, avec en particulier : 

- La tenue de 2 réunions publiques, annoncées par voie de presse et au travers de campagnes 
de communication (site internet, réseaux sociaux, affichages) ; 

- La publication de 4 bulletins d’information pour le grand public (Lettres InfoSCOT) ; 
- L’organisation d’une exposition itinérante pour présenter la démarche de SCOT, le diagnostic, 

le PADD et le DOO au fur et à mesure de l’élaboration du document. 
- La parution régulière d’articles de presse pour informer les habitants de la démarche et de la 

tenue des réunions de travail ; 
- L’alimentation du site internet du Syndicat Mixte Bresse Val de Saône avec notamment des 

informations sur le SCOT et l’avancement de son élaboration, des documents de travail à 
consulter et à télécharger. 

REMARQUES ISSUES DES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Les réunions publiques ont permis de recenser des questionnements, ou des remarques qui ont 
alimenté le projet de SCOT dans son élaboration. Les principaux questionnements et remarques issues 
des réunions publiques sont résumés ci-dessous : 

 REUNION PUBLIQUE DU 1ER JUILLET 2021 – PRESENTATION DES ORIENTATIONS 

GENERALES DU PROJET  

Questions / remarques  Réponses des élus / prise en compte dans le SCOT (pour 
information) 

L’ambition démographique 
semble élevée, cela va générer un 
besoin en logements 
supplémentaires, des voitures en 
plus sur les routes et d’autres 
besoins en plus. Comment vous 
compter réduire la consommation 
des espaces avec une 
augmentation de la population ?  

La production de logements qui est prévue pourra se faire de 
trois manières, d’une part en renouvellement urbain et 
reconquête des logements existants, ce qui permet de produire 
du logement sans utiliser de foncier. D’autre part, en 
construisant des logements au sein du tissu urbain actuel et en 
favorisant la densification des espaces existants. Enfin, la 
construction neuve en zone d’extension urbaine va 
indéniablement consommer des espaces naturels mais cela 
concerne beaucoup moins d’espaces que ces 10 dernières 
années.  

Les territoires voisins ont-ils été 
pris en compte dans l’élaboration 
de cette stratégie ? en effet, 
Mâcon est le « poumon » de 
Bresse Val de Saône en matière 
d’emplois et de services  

Le diagnostic et l’établissement des enjeux ont été réalisés au 
regard du territoire Bresse Val de Saône et au regard des 
territoires voisins ainsi que de leurs échanges. Par ailleurs, le 
SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne étant en cours 
d’élaboration également, des réunions inter-scot ont déjà pu 
se tenir. 

Une question concernant la 
définition des logements sans 
fonciers et les objectifs chiffrés et 
leur répartition 

Le SCoT réparti les objectifs de production de logements sans 
foncier par EPCI et c’est ensuite au PLUi de bien les répartir sur 
le territoire. 
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Un habitant remarque que la 
protection des espaces verts et 
naturels a bien été prise en 
compte et félicite le SCoT pour 
cela.  

Effectivement la préservation des espaces naturels et agricoles 
était un des « fils rouge » de l’élaboration du SCOT.  

En matière de logements sociaux, 
il sera nécessaire de trouver des 
bailleurs sociaux qui veulent bien 
travailler sur le territoire. D’une 
manière générale, les bailleurs 
sociaux n’ont plus construits de 
logements ces dernières années, 
voir ont démolit certains 
logements du parc en mauvais 
état plutôt que de les rénover. 

Les élus ont bien conscience de ces enjeux, et souhaitent 
travailler avec les bailleurs sociaux pour avoir de nouvelles 
productyions de logements sur le territoire. C’est pourquoi le 
PADD vise le confortement des logements sociaux voire 
développement du parc sur certaines communes.  

Un habitant demande si les 
constructions de logements ne 
pourront se faire que dans les 
dents creuses ou également en 
zone d’extension 

Cette question relève plutôt du PLUi car le SCoT donne des 
objectifs généraux. 

 

 

 REUNION PUBLIQUE DU 5 OCTOBRE 2021 – PRESENTATION DES ORIENTATIONS ET 

OBJECTIFS REGLEMENTAIRES DU PROJET 

Questions / remarques  Réponses des élus / prise en compte dans le SCOT (pour 
information) 

Est-ce que l’ensemble des 
orientations du DOO du SCoT ont 
été présentées en réunion 
publique ? 

Le bureau d’études répond qu’il existe d’autres règles dans le 
DOO du SCoT qui n’ont pas pu être présentées en réunion 
publique étant donné le temps restreint. Toutefois, les 
orientations principales et majeures ont toutes été présentées. 
Les habitants peuvent consulter les documents sur le site du 
Syndicat Mixte du SCoT du Bresse Val de Saône.  

Concernant l’accueil d’activités 
économiques notamment 
industrielles, y-a-t-il encore 
l’ambition de développer des 
activités le long de l’axe Mâcon-
Bourg-en-Bresse ? 

Les élus ont souhaité soutenir le développement des activités 
économiques notamment celles pourvoyeuses d’emplois, et ce 
sur l’ensemble du territoire. Ainsi, une enveloppe globale pour 
le développement des activités économiques a été définie et 
qui devra être territorialisée dans les PLUi. Le SCot défini 
également des zones d’intérêt SCoT dont le développement 
sera favorisé, ces zones sont particulièrement ciblées le long de 
l’axe Mâcon-Bourg-en-Bresse, les élus étant conscients de 
l’attractivité de cet axe. Néanmoins, le SCoT ne définit pas les 
types d’activités qui seront accueillies dans chaque zone. 

Quels ont été les critères pour 
fixer le plafond foncier de 120 ha 
à destination de l’accueil 
d’activités économiques et 
commerciales ? Est-ce que le 

Etant donné que les documents d’urbanisme doivent respecter 
le principe de réduction de la consommation des espaces 
agricoles et naturels pour le développement urbain, un premier 
plafond foncier est calculé au regard de la consommation 
foncière des dix dernières années. L’enveloppe foncière est par 
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positionnement régional voir 
national a été pris en compte ? 

la suite affinée au regard des tendances de consommation 
passée, des implantations des activités et des projets déjà 
connus sur le territoire.  

L’enveloppe de 120 ha n’a pas été 
choisie par les élus mais a été 
imposée par les services de l’état. 
De plus, sont comptés dans le 
foncier à consommer à l’avenir les 
réserves privées des entreprises. 

Comme cela a été précisé précédemment, l’enveloppe de 120 
ha est calculée au regard de la consommation passée sans 
objectif de réduction de la consommation foncière (rythme 
identique). C’est-à-dire que la réduction de la consommation 
foncière affichée dans le SCoT concerne uniquement un effort 
réalisé sur le développement de l’habitat. Les 120 ha sont 
attribués pour l’extension et la création de zones d’activités 
économiques.  

Comment l’objectif de production 
de logements a-t-il été estimé et 
est-il réalisable au regard des 
nouvelles réglementations RE 
2020 et des dynamiques des 
marchés qui vont engendrer des 
augmentations des coûts du 
foncier et de l’immobilier ? 

L’estimation du nombre de logements à produire est issu des 
objectifs de croissance démographique prévu dans les 18 
prochaines années, en fonction des tendances 
démographiques (analyses statistiques INSEE), des évolutions 
des ménages (desserrement des ménages, vieillissement de la 
population) qui amènent de nouveaux besoins en logements et 
en fonction des tendances de constructions (permis de 
construire notamment). Le travail d’élaboration d’un SCoT est 
avant tout un travail de prospective territoriale. Afin de 
planifier un minimum les aménagements à venir, les élus se 
mettent en accord sur un scénario de développement qui est 
retranscris dans le PADD. Ce scénario se base sur des tendances 
analysées, en essayant de coller le plus possible à la réalité. 
Néanmoins, il est possible que les scénarios annoncés ne 
correspondent finalement pas à la réalité du terrain. Dans ce 
cas, le SCoT peut être révisé ou modifié. Par ailleurs, une 
évaluation avec un bilan doit être effectuée au bout de 6 
années de vie de SCoT. A ce moment-là, les élus peuvent faire 
le choix de poursuivre avec le SCoT initial ou réviser / modifier 
le SCoT en fonction des besoins. 
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